
Développer
son entreprise

Avec 8 000 entreprises et plus de 21 000 salariés, 

l’Artisanat est un secteur économique majeur 

de l’Indre-et-Loire.

Parce que la Chambre de Métiers et de l’Artisanat 

est l’interface naturelle des artisans 

avec l’ensemble des partenaires de l’entreprise, 

plus de 1 100 artisans lui font appel chaque année 

pour le développement de leur entreprise.

La Chambre de Métiers et de l’Artisanat vous offre 

une gamme de prestations étendues pour : 
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Des accompagnements individuels et collectifs 

- Participer à des foires et salons, exporter, protéger son nom, sa marque,

développer une innovation.

- Améliorer les conditions d’hygiène et de sécurité de l’entreprise.

- Éliminer ses déchets dans le respect de l’environnement (diagnostic, collecte...).

- Trouver des réponses à ses questions juridiques (social, fiscal, bail commercial...) 

au 0820 097 838 du lundi au samedi de 8h00 à 20h00 (service gratuit, hors coût d’appel).

- Faciliter les démarches administratives (adjonction d’activités, transfert, extension...)

liées au développement ou à la modernisation de votre entreprise.

- Faciliter l’appropriation des technologies innovantes.

Des aides financières 

- Faciliter la concrétisation de vos projets par l’obtention d’une aide adaptée de l’Etat,

de la Région, du Département ou des Communautés de Communes.

- Monter un dossier complet rapidement.

Accès à des informations techniques

- Mise en relation avec des centres de documentation spécialisés (par exemple ISM,

Institut Supérieur des Métiers), des pôles d’innovation,

- Faciliter l’accès à des informations par internet,

- Mise en relation avec les partenaires spécialisés (CRAM, Direction des Services Vétérinaires,

Laboratoire de Touraine, avocats, notaires, experts-comptables...).

Des actions thématiques 

- Observer l’évolution du tissu artisanal et analyser ses enjeux en lien avec les branches 

professionnelles et de nombreux partenaires.

- Agir sur l’évolution de l’équipement commercial (Commission Départementale 

de l’Equipement Commercial)

- Promouvoir les démarches Qualité dans l’Artisanat (Qualité A, AB5, Qualibat, Qualisol...)

- Accompagner les entreprises dans la maîtrise des outils de l’information 

et de la communication (passeport numérique, dématérialisation des procédures...)

Contact : Service du Développement Économique : 

02 47 25 24 50 - sececo@cm-tours.fr
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Promotion des entreprises 

La Chambre de Métiers et de l’Artisanat, tout au long de l’année, organise des actions 

de promotion et de valorisation du secteur et de ses métiers.

Organisation d’opérations collectives au travers de salons et foires destinées 

à contribuer au développement commercial de l’entreprise :

Salon du Chocolat, Foire de Tours...

Coup de pouce aux jeunes entreprises grâce aux espaces promotion de l’artisanat :

Salon l’Art au quotidien au Centre International de Congrès Vinci à Tours,

Foire de Tours...

Organisation d’actions de valorisation du secteur des métiers,

lors de portes ouvertes, remises de prix, forums… :

Journées des Métiers, Soirée de la Qualification, Journées Nationales des Métiers d’Art,

Prix Société d’Encouragement aux Métiers d’Art, Prix Graine de Talent,

Forum de l’Apprentissage.

Valorisation des entreprises par l’information transmise aux médias 

et dans le cadre du “Top des Entreprises” de la Nouvelle République.

Publication du magazine  de la CMA “Métiers 37” et diffusion tant auprès 

des entreprises artisanales que des partenaires du secteur, destinataires par ailleurs

d’une lettre spécifique “Lettre à Propos”.

Relations avec les collectivités locales

La CMA 37 participe à la prise en compte des besoins des artisans dans toutes

les politiques territoriales conduites par les Communautés de Communes, les Pays,

le Département et la Région dans le cadre :

- des Contrats de Pays,

- des Schémas de Cohérence Territoriale (SCOT),

- des plans départementaux, (Eau, Air, Déchets, Urbanisme Commercial) ,

- des Plans Locaux d’Urbanisme,

- des politiques Cœur de Pays - FISAC - ORAC.

La CMA 37 travaille au quotidien avec les collectivités locales pour faciliter 

le développement des entreprises artisanales dans les territoires urbains et ruraux :

- Mise en place de fonds de développement (fonds vitrines, APEVA),

- Implantation des zones d’activité, maintien des services de proximité,

- Aménagement des centres-villes et centres-bourgs.

Avec 3 antennes à Amboise, Chinon et Loches, et 4 permanences décentralisées

à Château-Renault, Descartes, Ligueil et Neuvy-le-Roi, avec 6 groupes d’actions 

territoriales constitués d’élus, suppléants et membres associés de la Chambre de Métiers,

les artisans proposent et agissent sur les 5 pays du département et sur Tour(s) Plus.

(Voir carte en dernière page).

Contact : Service Communication : 

02 47 25 24 08 - communication@cm-tours.fr

Contact : Service du Développement Économique : 

02 47 25 24 50 - sececo@cm-tours.fr




